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CENTRE HOSPITALIER DE BOURG EN BRESSE 
Direction Générale 

900 Route de Paris – CS 90401 - 01012 BOURG EN BRESSE Cedex 
 : 04.74.45.41.01 –  : dirg@ch-bourg01.fr 

  

DDEECCIISSIIOONN  NN°°  22002211//0022  PPOORRTTAANNTT  DDEELLEEGGAATTIIOONN  DDEE  SSIIGGNNAATTUURREE  ::  FFOONNCCTTIIOONNSS  AACCHHAATTSS  

 

La Directrice du Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse, 

établissement support du GHT Bresse Haut Bugey 

 

Vu  le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L 6143-7 ainsi que D 6143-33 et suivants, 

 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion, en date du 2 mai 2019, notifiant le détachement de 

Madame Frédérique LABRO-GOUBY, en qualité de Directrice du Centre Hospitalier de Bourg-en-

Bresse à compter du 27 mai 2019, 

 

Vu l’instruction interministérielle n°DGOS/GHT/DGFIP/2017/153 du 4 mai 2017, relative à 

l’organisation des groupements hospitaliers de territoire, 

 

Vu la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire Bresse Haut Bugey (ci-après 

le GHT) signée le 30 juin 2016, approuvée par arrêté du directeur général de l’ARS Auvergne 

Rhône-Alpes le 1er juillet 2016, 

 

Vu les arrêtés et décisions en date des : 

 6 mars 2017, portant nomination de Monsieur Gauthier ANSART, en qualité de Directeur 

Adjoint au Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse, 

 

Vu la convention de mise à disposition, au sein du GHT, de : 

 Monsieur Alain SALA, directeur adjoint des ressources matérielles, 

 Monsieur Jean-Maurice SCION, attaché d’administration hospitalière, 

 Docteur Nathalie DEY, pharmacienne, 

 Docteur Bénédicte COUCHOUD, pharmacienne, 

  

 

DECIDE 

Article 1 : 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la fonction achat mutualisée au sein du GHT Bresse Haut 

Bugey, pour les dépenses relevant du CH du Haut Bugey, Madame Frédérique LABRO-GOUBY, 

donne délégation pour signer en ses lieu et place, à : 

01_CHBEB_Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse - 01-2021-03-30-00003 - DELEGATION DE SIGNATURE FONCTION ACHATS GHT 4



2 
 

 Monsieur Alain SALA, directeur adjoint en charge des ressources matérielles au CH du 

Haut Bugey, pour l’ensemble des comptes et la totalité des crédits approuvés, et 

notamment pour tout acte d’achat dans la limite des procédures formalisées, 

 

 Monsieur Jean-Maurice SCION, attaché d’administration hospitalière en charge des 

services économiques au CH du Haut Bugey, pour tout acte de dépense relevant des 

services économiques dans la limite de 10 000 € maximum, 

 

 Docteurs Nathalie DEY et Bénédicte COUCHOUD, pharmaciennes au CH du Haut Bugey, 

pour tout acte, correspondance et décision se rapportant aux activités suivantes : 

o L’engagement pour l’intégralité des dépenses de la classe 6 « produit 

pharmaceutique et produit à usage médical », dans la limite des crédits budgétaires 

ouverts, 

o Les certificats de service faits. 

Sont exclus de la présente délégation de signature donnée aux Docteurs Nathalie DEY et 

Bénédicte COUCHOUD, l’ordonnancement des dépenses et recettes, les marchés 

formalisés, les conventions, les certificats administratifs, les correspondances adressées 

aux autorités de tutelles locales et interministérielles. 

 

 

Article 2 : 

Au-delà des montants délégués à l’article précédent, et en l’absence de Madame Frédérique 

LABRO-GOUBY, délégation est donnée à : 

 Monsieur Gauthier ANSART, directeur adjoint, 

 

 

Article 3 :  

Dans le cadre de la présente délégation : 

 Monsieur Gauthier ANSART, directeur adjoint, 

 Monsieur Alain SALA, directeur adjoint, 

 Monsieur Jean-Maurice SCION, attaché d’administration hospitalière, 

 Docteur Nathalie DEY, pharmacienne, 

 Docteur Bénédicte COUCHOUD, pharmacienne, 

 

feront précéder leur signature de la mention : 

« Pour la directrice de l’établissement support du groupement hospitalier de territoire Bresse Haut 

Bugey et par délégation », 

suivi de l’intitulé de leur fonction et de leur nom et prénom. 
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Article 4 : 

Messieurs Gauthier ANSART, Alain SALA Directeurs adjoints, Monsieur Jean-Maurice SCION, 

attaché d’administration hospitalière, Docteurs Nathalie DEY et Bénédicte COUCHOUD, 

pharmaciennes, sont chargés, chacune et chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 

présente décision. 

 

Ampliation en sera adressée au Trésorier de l’Etablissement et à l’Agence Régionale de Santé 

Rhône-Alpes. 

 

La présente décision prendra effet à compter de sa date de signature pour ses destinataires et de 

sa publication au registre des actes administratifs de la préfecture de l’Ain pour les tiers. 

 

 

                                             Fait à Bourg-en-Bresse, le 30.03.2021  

 

 

 La directrice, 

 

 

 

 Frédérique LABRO-GOUBY 
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ANNEXE : 

 

 

LISTE ET SPECIMENS DE SIGNATURE DES DELEGATAIRES 

 

 

Délégataires Spécimen de signature 

M. Gauthier ANSART  

M. Alain SALA  

M. Jean-Maurice SCION  

Dr Bénédicte COUCHOUD  

Dr Nathalie DEY  
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ARRETE N° 2021-07

Réglementant la circulation pendant la 1ère campagne 2021 
d’entretien des diffuseurs de St-Maurice-de-Beynost, La Boisse-Montluel, 

Balan et Pérouges sur A42

La préfète de l’Ain
Chevalier de la légion d’honneur

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée et complétée par la loi n° 82.623 du 22 juillet 1982 et la loi 83.8 du 7 janvier 1983 ;

  
VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l'arrêté ministériel en date du 24 novembre 1967 relative à la signalisation des routes et autoroutes, modifié
par arrêtés successifs ;

VU l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  1,  8ième partie,  signalisation  temporaire)
approuvée par l’arrêté du 06 novembre 1982 et modifiée par les textes subséquents,

VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2021,

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, relative à la
coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 ;

VU la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  août  2020  portant  délégation  de  signature  de  Guillaume  FURRI,  directeur
départemental des territoires;

VU l’arrêté du 04 janvier 2021 délégation de signature du directeur départemental des territoires en matière de
compétences générales;

VU l’avis favorable de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé du 26 avril
2021;

VU     l’avis favorable de la direction interdépartementale des routes Centre – est du 27 avril 2021

VU     l’avis favorable.du président du conseil départemental de l’Ain du 07 avril 2021;

Service  sécurité et éducation  routière

Unité gestion de crise et transport

Direction départementale
des territoires
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VU l'avis favorable. de M le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain du 04 mai
2021 ;

VU l’avis réputé favorable du commandant de la CRS Autoroutière Rhône-Alpes-Auvergne;

VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 26 avril 
2021 ; 

VU     l’avis réputé favorable de la commune de Dagneux;

VU     l’avis réputé favorable de la commune de Montluel;

VU     l’avis favorable de la commune de  Pérouges du 26 avril 2021;

VU     l’avis favorable de la commune de Bourg Saint Christophe du 27 avril 2021;

VU     l’avis réputé favorable de la commune de Balan;

VU     l’avis favorable de la commune de La Boisse du 28 avril 2021;

VU     l’avis réputé favorable de la commune de St-Maurice- de-Beynost; 

VU     l’avis favorable de la commune de Beynost du 26 avril 2021;

VU     l’avis réputé favorable de la commune de Béligneux;

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’assurer la protection des chantiers et la sécurité des usagers pendant les
travaux,
SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

A R R E T E

ARTICLE 1
Pendant la réalisation des travaux, les dispositions suivantes seront prises sur A42 : 

Fermetures nocturnes des diffuseurs en semaine 20, selon le planning suivant :

▪ ST-MAURICE-DE-BEYNOST (n°5 au PR 9+100) : la nuit du lundi 17 au mardi 18 mai de 21h à 6h,
▪ LA BOISSE-MONTLUEL (n°5.1 au PR 14+200) : la nuit du mardi 18 au mercredi 19 mai de 21h à 6h,
▪ BALAN (n°6 au PR 18+500) : la nuit du mercredi 19 au jeudi 20 mai de 21h à 6h,
▪ PEROUGES (n°7 au PR 25+100) :  la nuit du jeudi 20 au vendredi 21 mai de 21h à 6h.

Les clients (PL et VL) concernés par ces fermetures seront contraints d’utiliser les diffuseurs amont et
aval.

Dans le cas où les travaux seraient terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation normale
du diffuseur pourra être anticipée.

ARTICLE 2     
En dérogation à l’arrêté n° 2007/06/25/01, la circulation des véhicules de PTAC > 7.5T sera autorisée,
pendant les périodes de fermeture, à l’intérieur des agglomérations dans les 2 sens de circulation dans
les communes de La Boisse, Montluel et Dagneux sur :

- la RD 1084,
- la RD 61a sur la commune de La Boisse.

ARTICLE 3 
▪ En cas de nécessité opérationnelle, les véhicules de secours pourront emprunter les sections fermées
(circulation sur chaussée avec présence de personnel à pied), après en avoir avisé le PC des Autoroutes

2/3
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Paris-Rhin-Rhône (APRR) de Genay.

▪ Lors de la mise en place, de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation de chantier, des
ralentissements de circulation, réalisés sous protection des forces de l’ordre, seront nécessaires de ma-
nière à sécuriser les manipulations des éléments de balisage.
Les Forces de l’Ordre seront obligatoirement présentes pour accompagner les équipes d’intervention, afin
de faire respecter les mesures de police nécessaires à la mise en place de la signalisation de fermeture
(sortie de diffuseur).

Les Forces de l’Ordre seront requises pour accompagner les équipes d’intervention lors des opérations
de réouverture.
Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité d’être pré -
sentes, les équipes d’interventions seront autorisées à réaliser seules les opérations de réouverture.

ARTICLE 4 
La mise en place et le maintien de la signalisation temporaire ou spécifique de ce chantier seront assurés
par les services d’APRR, conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée devra
être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

ARTICLE 6
Le présent  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture  et  aux  abords  du
chantier.

ARTICLE 7
La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03. Le
recours  contentieux peut être  déposé auprès  des juridictions  administratives  sur  l’application internet
« télérecours citoyens », en suivant les instructions disponibles sur le site : http://citoyens.telerecours.fr.

ARTICLE 8
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le Commandant de la CRS ARAA,
Le Directeur Régional Rhône APRR,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée
pour information :   
au directeur de la sous-direction de la Gestion et du Contrôle du réseau autoroutier concédé,
au Chef du PC de Genas de la DIR Centre-Est,
au président du conseil départemental de l’Ain,
au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
aux maires des communes de Dagneux, Montluel, St-Maurice-de-Beynost, Beynost, Béligneux Pérouges,
Bourg Saint Christophe,  Balan et La Boisse.

 Fait à Bourg-en-Bresse, le 11 mai 2021

                                                                         La préfète,
     Pour la préfète et par délégation     
      Le directeur départemental et par délégation

                                                                        Le chef d’unité gestion de crise et transport
                                        
                                                                                           SIGNE

                                                                                    Georges WACRENIER

3/3
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant délégation de signature à Madame Lucie ROESCH, 
Sous-préfète, 

Directrice de cabinet de la préfète de l’Ain

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la route ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU le décret du 08 octobre 2020 portant nomination de Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de 
l’arrondissement de Belley ;

VU le décret du 30 décembre 2020 portant nomination de Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète 
des arrondissements de Gex et de Nantua ;
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VU le décret du 14 avril 2020 portant nomination de Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice 
de cabinet du préfet de l'Ain ;

VU la circulaire du 28 mars 2017 du ministre de l’Intérieur relative aux règles applicables en matière de 
délégation de signature des préfets ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de 
Bourg-en-Bresse ;

A R R Ê T E

Article    1   :  Délégation  est  donnée,  pour  les  matières  relevant  de ses  attributions,  à  Madame Lucie 
ROESCH, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de l’Ain, à l’effet de signer :

1) Les décisions, actes et correspondances relevant des attributions de la direction du cabinet composée 
de :

• La direction des sécurités : bureau de la sécurité intérieure, bureau de la gestion locales des 
crises et bureau des polices administratives ;

• Bureau de la communication interministérielle ;
• Bureau de la représentation de l’État.

2) Les actes portant engagement financier, conformément à l’arrêté préfectoral portant délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire.

3) Les arrêtés portant obligation de quitter le territoire français.

4) Les validations des demandes d'habilitation aux applications de justice et de police, pour les agents 
placés sous son autorité 

Article 2 :  Pendant ses périodes de permanence, délégation est donnée à  Madame Lucie ROESCH, 
sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de l’Ain, à l'effet de signer :

• Toute  mesure  d'éloignement  prise  à  l'encontre  des  ressortissants  étrangers  en  situation 
irrégulière ainsi que les mesures y afférant, y compris les saisines du juge de la liberté et de 
la détention pour demander la prolongation des mesures de rétention ;

• Les décisions de refus ou d'admission au séjour des étrangers sous mesure d'éloignement 
ayant sollicité le droit d'asile après leur placement en rétention ;

• Les arrêtés portant suspension de permis de conduire, les avertissements ainsi que toute 
mesure prévue par le Livre II du Titre II code de la route ;

• Toute décision relevant du Chapitre 3 «Hospitalisation d’office» du Livre II du Titre I du 
code de la santé publique ;

• Tout acte de procédure relatif aux référés juridictionnels ;
• Toute décision face à une situation d'urgence.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice de 
cabinet de la préfète de l’Ain, la délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant 
aux articles 1 et 2 du présent arrêté est exercée par  Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet  de 
l’arrondissement de Belley.

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Madame Lucie ROESCH sous-préfète, directrice de 
cabinet de la préfète de l’Ain, et de Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de l’arrondissement de 
Belley, cette délégation de signature est exercée par Madame PASCALINE BOULAY, sous-préfète des 
arrondissements de Gex et de Nantua. 
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En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice de 
cabinet de la préfète de l’Ain, de Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de l’arrondissement de 
Belley, et de Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète des arrondissements de Gex et de Nantua, 
cette délégation de signature est exercée par Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général de la 
préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse.

Article     4   :  L’arrêté préfectoral du 20 janvier 2021 portant délégation de signature à Madame Lucie 
ROESCH, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de l’Ain, est abrogé. 

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de 
justice administrative,  ou de manière dématérialisée  via le  site  citoyens.telerecours.fr  selon l'article 
R. 414-6 du code de justice administrative.

Article     6   : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de 
Bourg-en-Bresse, et la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de l’Ain, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, lequel sera notifié aux intéressé(e)s et publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.  

        Bourg-en-Bresse, le 19 mai 2021     

              La Préfète,
        

Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Portant délégation de signature à Monsieur François PAYEBIEN, 
Sous-préfet de l’arrondissement de Belley 

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;  

VU le code de l’environnement ;

VU le code de la route ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU le décret du 08 octobre 2020 portant nomination de Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de 
l’arrondissement de Belley ;

VU le décret du 30 décembre 2020 portant nomination de Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète 
des arrondissements de Gex et de Nantua ;
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VU le décret du 14 avril 2020 portant nomination de Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice 
de cabinet du préfet de l'Ain ;

VU la  note  d’affectation  2021-6  du  22  février  2021  de  Madame  Françoise  SOLDANI,  attachée 
d’administration de l’État hors classe, secrétaire générale de la sous-préfecture de Belley ;  

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de 
Bourg-en-Bresse :

                                   A R R Ê T E

Article     1   : Délégation est donnée à Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de l’arrondissement de 
Belley, à l’effet de signer :

• Tout arrêté,  et  notamment ceux portant  obligation de quitter  le territoire  français,  toute 
décision individuelle et  tout  acte  portant engagement  financier,  conformément à l’arrêté 
préfectoral portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire ;

• Les validations des demandes d'habilitation aux applications de justice et de police, pour les 
agents placés sous son autorité ; 

• Les circulaires, rapports, correspondances et documents relevant des attributions de l’État 
dans l’arrondissement de Belley, à l’exception des actes mentionnés à l’article 2 du présent 
arrêté ;

• Les arrêtés relatifs à la dotation d’équipement des territoires ruraux.

Article 2 : Sont exclus de la présente délégation de signature donnée à Monsieur François PAYEBIEN, 
sous-préfet de l’arrondissement de Belley :

• Les  actes  pour  lesquels  une  délégation  a  été  conférée  à  un  chef  de  service  d’une 
administration civile de l'État dans le département ;

• La réquisition du comptable ;
• Les arrêtés de conflit ;
• Les réquisitions de la force armée de 2ème et de 3ème catégories ;
• Les courriers de saisine des tribunaux et les mémoires en défense de l’État ;
• Les arrêtés et décisions à portée générale ;
• Les courriers aux parlementaires, au président du Conseil régional, au président du Conseil 

départemental et aux associations de maires réservés à la signature de la préfète ;
• Les  circulaires  et  courriers  de  portée  départementale  aux  maires,  présidents 

d’établissements  public  de  coopération  intercommunale  et  présidents  des  chambres 
consulaires faisant part d’une position de l’État sur une question d’ordre général ;

• Les réponses aux courriers réservés et les décisions faisant l’objet d’une évocation de la 
préfète ;

• Les courriers et  avis aux ministères,  sauf dans le cadre des procédures de transmission 
d’informations  demandées ou concernant une fonction unique confiée au sous-préfet  de 
l’arrondissement de Belley pour l’ensemble du département, en application de l’article 3 du 
présent arrêté ;

• Les décisions et actes relevant des attributions du cabinet de la préfète, les actes individuels 
susceptibles de faire grief et ceux relevant des attributions de la direction de la citoyenneté 
et de l’intégration ;

• Les arrêtés portant attribution de dotations de l’État aux collectivités territoriales relevant 
des attributions de la direction  des collectivités et de l’appui territorial,  à l’exception des 
arrêtés mentionnés à l’article 1 du présent arrêté ;

• Les décisions et actes de gestion des ressources humaines relevant du secrétariat général 
commun à la préfecture et aux directions départementales interministérielles.
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Article 3 : Délégation est donnée à Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de l’arrondissement de 
Belley, à l’effet de signer, pour l’ensemble du département :

• Tout titre, certificat, attestation et carte ainsi que toute procédure disciplinaire, suspension et 
retrait afférents à ces titres délivrés, en application du code de la route et  nécessaires à 
l’exercice  des  professions  réglementées  de  conducteurs  de  taxis,  de  voitures  de  petite 
remise et de véhicules de transport avec chauffeur ;

• Tout  agrément,  suspension  et  retrait  d’agrément  de  gardes  particuliers  (chasse,  pêche, 
autoroutes, agents ENEDIS et policiers municipaux) ainsi que les arrêtés d’approbation des 
dossiers relatifs aux modalités de formation des agents de sociétés de transports publics de 
voyageurs ;

• Tout acte ou courrier relatif à l’exercice de la mission « référent ruralité » exercée par le 
sous-préfet de l’arrondissement de Belley ;

• Tout courrier et  décision liés au greffe des associations dont  le siège est  situé dans les 
arrondissements de Bourg-en-Bresse, Belley, Gex et Nantua (associations régies par la loi 
du 1er juillet 1901, associations cultuelles régies par la loi du 9 décembre 1905) ainsi que 
tout  courrier  et  transmission  nécessaires  à  la  reconnaissance  d’utilité  publique  de  ces 
associations ;

• Tout  courrier  et  décision  liés  aux  fonds  de  dotation,  aux  libéralités  en  faveur  des 
associations,  aux autorisations  d’emprunt  en  faveur  des  associations  reconnues  d’utilité 
publique, aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers d’associations, fondations, 
congrégations et établissements publics du culte ;

• Tout  courrier,  décision  et  récépissés  liés  au  greffe  des  associations  syndicales  libres  et 
associations syndicales autorisées.

Article     4   : Pendant  ses  périodes  de  permanence,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  François 
PAYEBIEN,  sous-préfet  de l’arrondissement  de Belley,  à l'effet  de signer,  y compris en dehors du 
ressort territorial de son arrondissement :

• Toute  mesure  d'éloignement  prise  à  l'encontre  des  ressortissants  étrangers  en  situation 
irrégulière ainsi que les mesures y afférant, y compris les saisines du juge de la liberté et de 
la détention pour demander la prolongation des mesures de rétention ;

• Les décisions de refus ou d'admission au séjour des étrangers sous mesure d'éloignement 
ayant sollicité le droit d'asile après leur placement en rétention ;

• Les arrêtés et décisions de restriction du droit  à conduire (avertissement,  suspension de 
permis de conduire et interdiction de conduire en France) ;

• Les décisions d'admission en soins psychiatriques (Chapitres 3 et 4 du Titre I du Livre II de  
la troisième partie du code de la santé publique) ;

• Tout acte de procédure relatif aux référés juridictionnels ;
• Toute décision nécessaire face à une situation d'urgence. 

Article  5 : En cas  d'absence ou  d'empêchement  de  Monsieur  François  PAYEBIEN,  sous-préfet  de 
l’arrondissement de Belley, la délégation de signature qui lui est consentie dans les termes figurant aux 
articles 1, 2, 3 et 4 du présent arrêté est exercée par Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète des 
arrondissements de Gex et de Nantua. 

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Monsieur  François  PAYEBIEN,  sous-préfet  de 
l’arrondissement de Belley, et de Madame Pascaline BOULAY,  sous-préfète des arrondissements de 
Gex et de Nantua, cette délégation de signature est donnée à  Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, 
directrice de cabinet de la préfète de l'Ain.  
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En cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Monsieur  François  PAYEBIEN,  sous-préfet  de 
l’arrondissement de Belley, de Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète des arrondissements de Gex 
et de Nantua, et de Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de l'Ain, 
cette délégation est  donnée à Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général de la préfecture de 
l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse. 

Article     6   : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Françoise  SOLDANI,  attachée 
d’administration de l’État hors classe, secrétaire générale de la sous-préfecture de Belley, pour toute 
matière  relevant  de la  présente délégation et  ne requérant  pas  la  signature d’un membre du corps 
préfectoral.

Article     7   : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  SOLDANI,  attachée 
d’administration de l’État hors classe, secrétaire générale de la sous-préfecture de Belley, la délégation 
de signature qui lui est consentie dans les termes figurant à l’article 6 du présent arrêté est exercée par 
Madame Noëmie GANDON, attachée d’administration  de l’État,  secrétaire  générale  adjointe  de la 
sous-préfecture de Belley.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  Madame  Françoise  SOLDANI,  attachée 
d’administration de l’État hors classe, secrétaire générale de la sous-préfecture de Belley, et de Madame 
Noëmie  GANDON,  attachée  d’administration  de  l’État,  secrétaire  générale  adjointe  de  la  sous-
préfecture de Belley, cette délégation est donnée à Madame Alexia LAVAL, secrétaire administrative de 
classe normale.

Article     8   : L’arrêté préfectoral du 26 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur François 
PAYEBIEN, sous-préfet de l’arrondissement de Belley, est abrogé. 

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de 
justice administrative,  ou de  manière dématérialisée  via le  site citoyens.telerecours.fr  selon l'article 
R. 414-6 du code de justice administrative.

Article     10   : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-
en-Bresse, et le sous-préfet de l’arrondissement de Belley sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent  arrêté,  lequel  sera notifié aux intéressé(e)s et  publié au recueil  des actes 
administratifs de la préfecture.  

                  Bourg-en-Bresse, le 19 mai 2021

                         La Préfète,
        

            Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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Cabinet de la préfète
Direction des sécurités

Bureau de la gestion locale
des crises

Arrêté préfectoral
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans

le cadre de l'état d'urgence sanitaire sur le département de l’Ain

 

La Préfète de l’Ain
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L.
221-2 ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-12 et suivants et L.
3136-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ;

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 autorisant la prorogation de l’état d’urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Mme Catherine
SARLANDIE de LA ROBERTIE, préfète de l’Ain ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu  le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  Covid-19  dans  le  cadre  de  l’état
d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 avril 2021  prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire sur le
département de l’Ain  ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes en date 25 mars 2021 ;

Vu l’urgence ;
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Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (Covid-19) constituait une urgence de santé publique
de portée internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant la situation épidémique dans le département de l’Ain, le caractère actif
de la propagation du virus SARS-Cov-2 et ses effets en termes de santé publique ;

Considérant que, face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire en
France, l’état d’urgence sanitaire a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République
par le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020, à compter du 17 octobre 2020 à 0 heure ; que
le virus affecte avec une particulière gravité le territoire du département de l’Ain, plusieurs
foyers  épidémiques  y  ayant  été  recensés  au  cours  des  dernières  semaines ;  que,  avec  la
poursuite  de  la  hausse  du  taux  d’incidence,  du  taux  de  positivité  des  tests,  et  une
augmentation significative du nombre de foyers épidémiques, la situation sanitaire s’aggrave
semaine après semaine ; que cette hausse massive des contaminations s’accompagne d’un
afflux  croissant  de  patients  faisant  craindre  une  saturation  encore  plus  importante  des
capacités d’accueil du système médical dans le département, déjà arrivées à saturation ;

Considérant  que,  lors  du  Conseil  de  défense  du  24  mars  2021,  le  Président  de  la
République a placé le département de l’Ain en vigilance renforcée,  le département ayant
dépassé le seuil de 250 cas pour 100 000 habitants ;

Considérant que, par son avis en date du 25 mars 2021, l’Agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes a estimé qu’il était nécessaire de renforcer les mesures de freinage de
l’épidémie actuellement en vigueur dans l’Ain, notamment s’agissant de l’obligation du port
du  masque  dans  les  zones  les  plus  peuplées  du  département,  et  de  limiter  encore  les
rassemblements de personnes ;

Considérant  que  les  mesures  locales  de  freinage  de  l’épidémie  ont  permis
l’amélioration de la situation sanitaire ; que le taux d’incidence départemental reste supérieur
à  100  cas  pour  100  000  habitants et  qu’il  convient  dès  lors  de  lever  progressivement  et
proportionnellement ces mesures de freinage ; que des variants à circulation épidémique plus
rapide ont été détectés sur le département de l’Ain ;

Considérant  que,  compte  tenu  de  la  gravité  de  la  situation  locale,  qui  expose
directement la vie humaine, il appartient à l’autorité de police compétence de prendre, en
vue  de  sauvegarder  la  santé  de  la  population,  les  dispositions  adaptées,  nécessaires  et
proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie de Covid-19 ;

Considérant  l’urgence  et  la  nécessité  qui  s’attachent  à  la  prévention  de  tout
comportement de nature à augmenter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier
dans l’espace public à forte fréquentation et, par suite, propices à la circulation du virus ;
qu’en outre, une hausse des contaminations et un afflux massif de patients seraient de nature
à détériorer les capacités d’accueil du système médical départemental ;
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Considérant que l’imposition du port du masque de protection pour les personnes de
plus  de  onze  ans  dans  l’espace  public,  à  l’occasion de  rassemblements  ou d’événements
réunissant  un  public  nombreux  et  générant  des  concentrations  de  personnes  avec  un
brassage important  de populations,  aux abords des établissements scolaires,  des lieux de
culte, des centres commerciaux, des gares et des abris bus est une mesure de santé publique
qui favorise la protection et la prévention de la transmission du virus et un moyen efficace de
lutte contre la circulation du virus ;

Considérant par ailleurs que, les zones urbaines densément peuplées favorisent par
nature le brassage de populations, de sorte que le risque de contamination y est plus élevé ;
considérant,  au  regard  du  niveau  encore  élevé  de  la  circulation  virale,  qu’il  convient  de
maintenir les mesures de freinage de l‘épidémie, telles que l’obligation de port du masque ;
considérant, compte tenu de la diversité du territoire départemental et de la nécessité de
prendre des mesures proportionnées aux risques encourus, qu’il convient de maintenir cette
mesure de freinage aux communes de plus de 10 000 habitants ; 

Considérant que la diffusion de musique amplifiée sur  la voie publique favorise les
regroupements spontanés de personnes ne respectant pas ou difficilement les mesures de
distanciation  physique ;  que  ces  rassemblements  sont  vecteurs  de  contamination  et
favorisent  la  propagation  du  virus  à  une  période  de  l’année  plus  propice  à  profiter  des
espaces extérieurs ;  

Considérant qu’il convient de prendre toute mesure utile afin que le couvre-feu, en
vigueur de 21h00 à 6h00 du matin sur le territoire national, ne soit pas entravé par la tenue
de fêtes ou rassemblements clandestins ; 

Considérant que la fragilité de la situation sanitaire nécessite de prolonger certaines
mesures locales de freinage mises en œuvre depuis le 30 avril 2021 ;

Considérant  que  l’intérêt  de  la  santé  publique  justifie  de  prendre  des  mesures
proportionnées aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et
limiter les conséquences et les menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant  qu’il  appartient  au  préfet  de  prévenir  les  risques  de  propagation  des
infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition de la directrice de cabinet de la préfète de l’Ain ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : obligation de port du masque :

1° – En complément de l’obligation de respect des gestes barrières, toute personne de onze
ans ou plus doit porter un masque de protection à compter du 19 mai 2021 0h00, dans tous
les lieux suivants :

- sur la voie publique dans un rayon de 50 mètres aux abords de l’ensemble des gares
routières et ferroviaires,

- dans les emprises des arrêts, abris et zones d’attente de transports en commun,
- dans un rayon de 50 mètres aux abords des entrées et sorties des établissements

d’enseignement et les  lieux d’accueil  de mineurs  (écoles,  collèges,  lycées,  crèches,  accueil
périscolaire…)

-  dans un rayon de 50 mètres aux abords des lieux de cultes les jours d’office religieux
ou de cérémonies ;
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- sur les marchés, brocantes et ventes au déballage qui ne sont pas interdits par le
décret du 29 octobre 2020 modifié ;

-  sur  la  voie  publique  dans  un  rayon  de  50  mètres  aux  abords  des  centres
commerciaux, supermarchés et hypermarchés.

Cette mesure s’applique également  aux participants des rassemblements qui  ne sont pas
interdits par le décret du 29 octobre 2020 modifié.

Toutes les communes du département de l’Ain sont concernées par cette mesure.

Ce masque de protection doit  être conforme aux normes prévues à l’annexe 1 du décret
modifié du 29 octobre 2020.

Cette obligation ne s’applique pas aux personnes pratiquant une activité sportive en plein air
,aux usagers de deux roues ainsi qu’aux clients de terrasses extérieures situées sur le domaine
public, dans le respect des protocoles sanitaires.

2° – L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux personnes
en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui
mettent en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret n° 2020-860 du 10
juillet 2020, de nature à prévenir la propagation du virus.

3° –  Toute personne de onze ans ou plus doit porter un masque de protection à compter du
19 mai 2021, 0h00, sur l’espace public et dans les lieux ouverts au public, sur l’ensemble du
territoire des communes suivantes :
    • Ambérieu-en-Bugey ;
    • Bourg-en-Bresse ;
    • Divonne-les-bains,
    • Ferney-Voltaire ;
    • Gex ;
    • Miribel ;
    • Oyonnax ;
    • Saint-Genis-Pouilly ;
    • Valserhône.

Ce masque de protection doit  être conforme aux normes prévues à l’annexe 1 du décret
modifié du 29 octobre 2020.

Cette obligation ne s’applique pas aux personnes pratiquant une activité sportive en plein air
,aux usagers de deux roues ainsi qu’aux clients de terrasses extérieures situées sur le domaine
public, dans le respect des protocoles sanitaires.

Article 3 : interdiction des livraisons de commandes entre 22 heures et 6 heures :

1° – A compter du 19 mai 2021, 0h00, l’activité de livraison est interdite entre 22 heures et 6
heures du matin.

Toutes les communes du département de l’Ain sont concernées par cette mesure.

2°  –  Cette  interdiction  concerne  notamment  les  ventes  des  restaurants,  des  commerces
alimentaires, des snacks et des établissements assimilés qui pratiquent la vente par livraison.
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Article 3 : interdiction de diffusion de musique amplifiée :

La  diffusion  de  musique  amplifiée  sur  la  voie  publique  est  interdite  sur  l’ensemble  des
communes du département de l’Ain, à compter du 19 mai 2021, 0h00.

Il  n’est  pas  fait  obstacle  à  l’usage  sur  la  voie  publique  d’équipements  de  sonorisation  à
l’occasion des manifestations sur la voie publique relevant des articles L. 211-1 à 4 du code de
la  sécurité  intérieure,  sous  réserve  qu’ils  soient  destinés  uniquement  à  la  diffusion  des
messages revendicatifs, et non à la diffusion de musique amplifiée.

Article 4 :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables jusqu’au 9 juin 2021, échéance à laquelle
elles seront réexaminées selon l’évolution de la situation sanitaire et les mesures nationales de
freinage décidées en conseil de défense.

Article 5     :  

Le présent arrêté entrera en vigueur le 19 mai 2021, 0h00.
Il  abroge  et  remplace  l’arrêté préfectoral  du 30  avril  2021  relatif  prescrivant  les  mesures
générales  nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  Covid-19  dans  le  cadre  de  l'état
d'urgence sanitaire sur le département de l’Ain, à compter de cette date.

Article 6     :  

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de police
judiciaire et agent de la force publique habilités à dresser procès-verbal conformément aux
lois et règlements en vigueur.

Article 7 :

Le fait de ne pas respecter les dispositions du présent arrêté préfectoral est puni de l’amende
prévue pour les contraventions de la quatrième classe conformément aux dispositions de
l’article L. 3136-1 du code de la santé publique.

Article 8 :

Le présent arrêté sera transmis au procureur de la République près le Tribunal judiciaire de
Bourg-en-Bresse.

Article 9     :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de l’Ain et d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  R  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de Lyon,  dans le  délai  de deux mois  à compter de sa notification ou de sa
publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Article 10:

La directrice de cabinet de la préfète de l’Ain, les sous-préfets de Belley, de Bourg-en-Bresse,
de Gex et de Nantua, le commandant du groupement de gendarmerie départementale de
l’Ain, le directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain, les maires des communes de
l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                   Bourg-en-Bresse, le 19 mai 2021 

La préfète

Signé : Catherine SARLANDIE de La ROBERTIE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Portant délégation de signature à Monsieur Philippe BEUZELIN, 
Secrétaire général de la préfecture de l’Ain, 

Sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse

LA PRÉFÈTE DE L’AIN,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code de la route ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Catherine  SARLANDIE de  LA 
ROBERTIE, préfète de l'Ain ;

VU le décret du 21 mars 2017 portant nomination de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse ;

VU le décret du 08 octobre 2020 portant nomination de Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de 
l’arrondissement de Belley ;
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VU le décret du 30 décembre 2020 portant nomination de Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète 
des arrondissements de Gex et de Nantua ;

VU le décret du 14 avril 2020 portant nomination de Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice 
de cabinet du préfet de l'Ain ;

VU la circulaire du 28 mars 2017 du ministre de l’Intérieur relative aux règles applicables en matière de 
délégation de signature des préfets ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de 
Bourg-en-Bresse :

                                   A R R Ê T E

Article 1 : Délégation est donnée à Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général de la préfecture 
de l'Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse, à l'effet de signer tout arrêté, décision, 
circulaire,  rapport,  correspondance  et  document  relevant  des  attributions  de  l’État  au  sein  de 
l’arrondissement de Bourg-en-Bresse, à l’exception des actes mentionnés à l’article 2 du présent arrêté.

Article 2 : Délégation est donnée à Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général de la préfecture 
de  l'Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Bourg-en-Bresse,  à  l'effet  de  signer  tout  arrêté,  et 
notamment  ceux  portant  obligation  de  quitter  le  territoire  français,  validation  des  demandes 
d'habilitation  aux applications  de justice et  de police,  décision,  circulaire,  rapport,  correspondance, 
document et acte portant engagement financier, conformément à l’arrêté portant délégation en matière 
d’ordonnancement secondaire relevant des compétences départementales des services de l’État et de la 
préfecture, à l’exception : 

• Des  actes  pour  lesquels  une  délégation  a  été  conférée  à  un  chef  de  service  d’une 
administration civile de l'État dans le département ;

• De la réquisition du comptable ;
• Des arrêtés de conflit ;
• Des réquisitions de la force armée de 2ème et 3ème catégories ;
• Des actes relatifs aux attributions dévolues à la directrice de cabinet de la préfète de l’Ain, 

au sous-préfet de Belley et à la sous-préfète de Gex et de Nantua.

Article     3   : En cas d'absence ou d'empêchement de la préfète de l’Ain, Monsieur Philippe BEUZELIN, 
secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse, assure 
la totalité des attributions dévolues à la préfète du département.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultanés  de  la  préfète  de  l’Ain  et  de  Monsieur  Philippe 
BEUZELIN, secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse,  un arrêté  confiera  la  suppléance  de  la  préfète  à  l'un des  sous-préfets  et  fera  l’objet  d’une 
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article     4   : Pendant  ses  périodes  de  permanence,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Philippe 
BEUZELIN,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de 
Bourg-en-Bresse, à l'effet de signer :

• Toute  mesure  d'éloignement  prises  à  l'encontre  des  ressortissants  étrangers  en  situation 
irrégulière ainsi que les mesures y afférant, y compris les saisines du juge de la liberté et de 
la détention pour demander la prolongation des mesures de rétention ;

• Les décisions de refus ou d'admission au séjour des étrangers sous mesure d'éloignement 
ayant sollicité le droit d'asile après leur placement en rétention ;
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• Les arrêtés et décisions de restriction du droit  à conduire (avertissement,  suspension de 
permis de conduire et interdiction de conduire en France) ;

• Les décisions d'admission en soins psychiatriques (Chapitres 3 et 4 du Titre I du Livre II de  
la troisième partie du code de la santé publique) ;

• Tout acte de procédure relatif aux référés juridictionnels ;

• Toute décision nécessaire face à une situation d'urgence. 

Article     5   : En cas d'absence ou d'empêchement de  Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Bourg-en-Bresse,  la  délégation  de 
signature qui lui est consentie dans les termes figurant aux articles 1, 2, 3 et 4 du présent arrêté est 
exercée par Madame Lucie ROESCH, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de l'Ain.  

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse, et de  Madame Lucie 
ROESCH, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de l'Ain,  cette délégation de signature est 
donnée à Monsieur François PAYEBIEN, sous-préfet de l’arrondissement de Belley.

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Monsieur Philippe BEUZELIN, secrétaire général 
de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Bourg-en-Bresse,  de  Madame Lucie 
ROESCH,  sous-préfète,  directrice  de  cabinet  de  la  préfète  de  l'Ain,  et  de  Monsieur  François 
PAYEBIEN,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Belley,  cette  délégation  de  signature  est  donnée  à 
Madame Pascaline BOULAY, sous-préfète des arrondissements de Gex et de Nantua. 

Article     6   : L’arrêté préfectoral du 20 janvier 2021 portant délégation de signature à Monsieur Philippe 
BEUZELIN, secrétaire général de la préfecture de l’Ain, sous-préfet de l’arrondissement de Bourg-en-
Bresse, est abrogé. 

Article 7 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R. 421-1 du code de 
justice administrative,  ou de  manière dématérialisée  via le  site citoyens.telerecours.fr  selon l'article 
R. 414-6 du code de justice administrative.

Article     8   :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ain,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de 
Bourg-en-Bresse,  est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera notifié aux intéressé(e)s et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

                Bourg-en-Bresse, le 19 mai 2021  

                    La Préfète,
        

Signé : Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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Arrêté N° 2021 - 23 - 0028 

Portant habilitation  des agents des corps sanitaires  de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU les articles L 1312-1, R 1312-1 et 2, R 1312-4 à 7 du Code de Santé Publique donnant mission aux 
ingénieurs du génie sanitaire, aux ingénieurs d’études sanitaires, aux techniciens sanitaires et de 
sécurité sanitaire et aux inspecteurs désignés de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône- Alpes 
ayant la qualité d’ingénieur, de rechercher et de constater des infractions aux prescriptions des articles 
du Livre III de la première partie du même code ; 

VU l’article L 3116-3 du code de santé publique donnant mission aux ingénieurs du génie sanitaire, aux 
ingénieurs d’études sanitaires et aux techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire de rechercher et de 
constater les infractions en matière de contrôle sanitaire aux frontières défini dans le Titre 1er du Livre 
1er de la troisième partie du même code ; 

VU les articles L 1421-1 à 3 et L 1435-7 du code de santé publique ; 

VU les articles du titre Ier du livre V (articles L511-1 à 511-11) du Code de la Construction et de 
l’Habitation en matière de lutte contre l’habitat indigne 

VU l'article R1421-17 du code de santé publique définissant les missions et attributions des membres 
du corps des ingénieurs du génie sanitaire, aux ingénieurs d’études sanitaires et aux techniciens 
sanitaires et de sécurité sanitaire ; 

VU le code de l’environnement, notamment l’article L 541-44 organisant la recherche et la constatation 
des infractions relatives à l’élimination des déchets et récupération des matériaux, l’article L 571-18 
organisant la recherche et la constatation des infractions relatives à la lutte contre le bruit et l’article L 
521-12 organisant la recherche et la constatation d’infractions relatives au contrôle des produits 
chimiques ; 

VU le code de la consommation et notamment l'article L511-22 ; 

VU le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ; 
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ARRÊTE 

Article 1 

Dans le cadre de leurs compétences, sont habilités à la recherche et à la constatation d’infractions 
pénales : 
- aux prescriptions des articles du Livre III de la première partie du code de santé publique ; 
- aux prescriptions des articles du chapitre V Titre 1er du Livre 1er de la troisième partie du code de 
santé publique ; 
- aux prescriptions des articles du chapitre I titre 1er du livre V du code de la construction et de 
l’habitation ;  
dans le cadre des limites territoriales de la région Auvergne-Rhône-Alpes, les agents de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes dont les noms figurent en annexe. 

Article 2 

Les agents de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, dûment habilités par le présent 
arrêté, prêteront serment devant les Tribunaux de Grande Instance de la région Auvergne- Rhône-
Alpes dans les conditions prévues à l’article R 1312-5 du code de santé publique. 
Les agents de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ayant déjà été assermentés n’auront 
pas à renouveler leur prestation de serment conformément à l’article R 1312-7 du code de santé 
publique : mention de l’accomplissement de cette prestation de serment, de sa date et de son lieu 
sera portée sur la carte professionnelle de l’agent, ou, à défaut, sur le présent arrêté par les greffes des 
Tribunaux de Grande Instance de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 3 

L’habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ou lorsqu’il cesse ses fonctions. 

Article 4 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif compétent dans le délai de 
deux mois maximum à compter de la publication du présent acte. 

Article 5 

La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 

Article 6 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et des préfectures de chacun des départements de la région. 

Article 7 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 5 mai 2021 
 
Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté n°2021-14-0085 
 

Portant création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des enfants en 

situation de Handicap (EMAS) rattachée à l’IME DINAMO SCO 

 

Gestionnaire : Association départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de l’AIN (ADPEP 

01) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et 
services soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section 
première du chapitre III, notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  

 

Vu la circulaire n° DGCS/SD3B/2019/138 du 14 juin 2019 relative à la création d’équipes mobiles 

d’appui médico-social pour la scolarisation des enfants en situation de handicap ; 

 

Vu l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre 

dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle 

nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) 

accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie (PRIAC) en vigueur ; 

Vu l’arrêté ARS n° 2019-14-0122 du 22 juillet 2019, portant regroupement sur un nouveau site 
de l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) Marcel Brun et de l’institut médico-
éducatif (IME) Marcel Brun avec affectation de toutes les places au sein de l’IME et ouverture 
d’une section autisme ; et portant modification de la répartition des places d’internat et 
d’externat de l’institut médico éducatif (IME) DINAMO PROFESSIONNEL à Hauteville-Lompnes 
(n° FINESS : 01 078 066 6). 
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Considérant l’appel à candidatures lancé le 06 juillet 2020 par l’ARS Auvergne-Rhône –Alpes 
portant création d’équipes mobiles d’appui à la scolarisation des enfants en situation de 
handicap et clôturé le 04 septembre 2020 ; 
 
Considérant les résultats positifs de l’expérimentation depuis la rentrée scolaire 2019 sur les 
départements de la Haute-Savoie, de l’Ain et de la Métropole de Lyon ; 
 
Considérant les dossiers de candidature complets et recevables réceptionnés par les services 
de la délégation départementale de l’Ain de l’ARS dans les délais prévus en réponse à l’appel à 
candidatures ; 
 
Considérant le processus de traitement et de sélection des candidatures réalisées par l’Agence 
Régionale de Santé en lien avec l’Education Nationale ; 
 
Considérant que l’association ADPEP 01 s’engage à respecter les garanties techniques, morales 
et financières exigées pour le fonctionnement de l’Equipe Mobile d’Appui médico-social à la 
scolarisation des enfants en situation de Handicap (EMAS) ; 
 
Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 
médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et 
de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux 
exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le 
programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
 

 

ARRETE 
 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordée à l’Association départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de l’AIN 
(ADPEP 01) pour la création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des 
enfants en situation de Handicap (EMAS) sur le territoire suivant : Nord du département de 
l’Ain et Belley, rattachée à L’institut médico-éducatif (IME) DINAMO SCO. 
 
Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 
renouvellement de l’autorisation de L’IME DINAMO SCO pour une durée de 15 ans à compter 
du 3 janvier 2017. 
Le renouvellement de l'autorisation, à l'issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, 
dans les conditions prévues par l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 3 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public 
au plus tard dans un délai d’un mois suivant sa notification. 
 
Article 4 : la mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire 

de l'autorisation d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement 

ou du service aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement 

mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, conformément 

aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles s'agissant 

d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux (voir annexe FINESS). 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 

ou le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en 
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considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du 

code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 

l'autorité compétente. 

Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les 

tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général 

de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les 

particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent 

communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique 

G Télérecours citoyens H  sur le site www.telerecours.fr.. 

Article 8 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ain de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 10 mai 2021 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation 
Le directeur de l’autonomie 
 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS IME DINAMO SCO 

Mouvements FINESS : création d’une Equipe Mobile d’Appui médico-social à la scolarisation des 

enfants en situation de Handicap (EMAS). 

 

Entité juridique :  Association départementale des Pupilles de l’Enseignement Public de l’AIN 

Adresse :                7 avenue Jean-Marie VERNE – 01000 BOURG EN BRESSE 

N° FINESS EJ :        01 078 594 7  

Statut :                    60 Association loi de 1901 non reconnue d’utilité publique  

   

 

Établissement : IME DINAMO SCO 
Adresse : Avenue du Québec – 01460 MONTREAL-la-CLUSE 

N° FINESS ET : 01 078 054 2   
Catégorie :  183-IME 

  

Équipements : 
 

 

Triplet (nouvelle nomenclature FINESS) 
Autorisation avant 

arrêté) 
Autorisation après 

arrêté) 
AGES 

N° 
Disciplin

e 
Fonctionneme
nt 

Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation
Capacité  

Dernière 
autorisation 

Après 

arrêté  

1 841 11 117 6 22/07/2019 6 
Le présent 

arrêté 

0 à 20 
ans 

2 841 21 117 12 22/07/2019 12 
Le présent 

arrêté 

0 à 20 
ans 

3 841 21 437 14 22/07/2019 14 
Le présent 

arrêté 

0 à 20 
ans 

 
 

Conventions :  

N°  
Convention 

Date 
convention 

Date mise à 
jour 

01 
Aide sociale 

Etat 
01/101957 03/02/2005 

02 PCPE 02/01/2018 15/072019 

03 CPOM 01/01/2019 21/01/2020 

04 EMAS 04/09/2020  
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 1 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

ARRETE PORTANT DESIGNATION DE CENTRES DE VACCINATION 
CONTRE LA COVID-19 DANS L’AIN 

 

Vu le code de la défense notamment les articles R1311-1 à R1311-28 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l'article L.2215-1 ; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 3131-13, L. 3131-15 et L. 3131-17 ; 

Vu le code de sécurité intérieure notamment les articles L.741-1 à L741-5 et R741-1à R.741-6 ; 

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et 

portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de La ROBER-
TIE en qualité de préfète de l'Ain ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

Vu le décret n°2021-10 du 7 janvier 2021 modifiant les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et 
n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épi-
démie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu l'arrêté du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du 
système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire ; 

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constituait une urgence de santé publique de por-
tée internationale ; que, le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au 
nouveau coronavirus à > très élevé ?, son degré le plus haut ; que, les 11 et 12 mars 2020, elle qualifiait 
le COVID-19 de pandémie ; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sa propagation rapide 
qu’il est nécessaire d'éviter ; 

CONSIDERANT qu’eu égard à sa propagation sur le territoire national, telle qu'elle ressort des don-
nées scientifiques disponibles, l'épidémie de COVID-19 constitue une catastrophe sanitaire mettant 
en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population ; 

CONSIDERANT que la vaccination est un axe essentiel de la lutte contre l'épidémie de COVID-19 ; 
que l'organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte les calendriers de livraison 
des vaccins, l'enjeu sanitaire d'une protection rapide des populations les plus exposées ou à risque et 
la nécessité d'adapter l'offre de vaccination en fonction des publics ; qu'à cette fin, il importe que 
des structures puissent être désignées comme centres de vaccination contre la COVID-19 sur l'en-
semble du territoire ; 

CONSIDERANT l’article 28 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui dispose que > les établis-
sements relevant des types d'établissements définis par le règlement pris en application de l'article 
R. 123-12 du code de la construction et de l'habitation peuvent accueillir du public, dans des condi-
tions de nature à permettre le respect des dispositions de l'article 1er, pour l'organisation des dépis-
tages sanitaires, collectes de produits sanguins et actions de vaccination ? ; 
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CONSIDERANT l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 qui organise la campagne de 
vaccination contre la Covid-19 ; 

CONSIDERANT qu’aux termes du VI de l’article 53-1 décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 précité 
> tout professionnel de santé, exerçant ses fonctions à titre libéral ou non, ou tout étudiant en santé, 
peut participer à la campagne vaccinale dans la limite de ses compétences en matière de vaccination 
telles qu'elles résultent des dispositions des quatrième et sixième parties du code de la santé pu-
blique ? ; 

CONSIDERANT les articles 53-1 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 et 55-1 du décret 2020-
1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 
de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire qui disposent que la vaccination peut être 
assurée dans des centres désignés à cet effet par le représentant de l'Etat dans le département, après 
avis du directeur général de l'agence régionale de santé ; 

CONSIDERANT la demande présentée par les acteurs des territoires de Pont-de-Veyle et Prévessin-
Moëns, afin de créer un centre de vaccination sur leurs territoires respectifs ; 

Après avis de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
ARRETE 

Article 1 : Des centres de vaccination contre la COVID-19 sont créés dans le lieu suivant : 

-          Centre de vaccination de Prévessin-Moëns (à compter du 15 mai 2021), 
Salle polyvalente Gaston Laverrière, 178 impasse Gaston Laverrière 01280 PREVESSIN-
MOENS, sous la responsabilité du SDIS 01 en lien avec la Mairie de Prévessin-Moëns ; 

-          Centre de vaccination de Pont-de-Veyle (à compter du 20 mai 2021), 
Salle annexe de la Mairie (à côté de la bibliothèque municipale), 2 rue de la Verchère 
01290 PONT-DE-VEYLE, sous la responsabilité de la Mairie de Pont-de-Veyle. 

Lesdits centres de vaccination pourront assurer la vaccination des populations contre la COVID-19 
jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire, soit jusqu'au 01/06/2021 inclus. 

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 
2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 
communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique > Télérecours 
citoyens ? sur le site www.telerecours.fr. 

Article 3 : La Directrice de cabinet de la Préfecture et le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 11 mai 2021 

 
La préfète de l’Ain 
 
 
 
 
 
Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE 
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